
Liste d’effets scolaires 2023-2024 

2e année 

 *Vous pouvez aller sur le site Internet de l’école pour voir une image des effets scolaires. 

Quantité             Merci d’identifier tous les effets scolaires ! 
Coffre à crayon et outils de travail 

2 Étui à crayons (pas de boîte) 

2 Gommes à effacer 

24 Crayon à mine HB no.2 (taillé, pas de pousse-mine) 
1 Taille-crayons avec réservoir vissé 

2 Surligneurs 

1 Paire de ciseaux 
2 Bâton de colle (40g) 

1 Ensemble  de 3 crayons effaçables à sec 

1 Stylo bleu 

1 Ensemble de 24 crayons de couleur en bois effaçables, taillés  

1 Ensemble de 16 crayons feutre à pointe large (lavable) 

1 Marqueur permanent noir à pointe fine de style «Sharpie» 

1 Règle rigide de 30 centimètres avec les millimètres et le 0 visible (métrique) 

Duo-tang, cartable et pochette 

10 Reliure de style « Duo-tang » avec 3 attaches en métal (bleu pour éducation physique, noir pour musique, 
2 rouges dont 1 pour anglais et 1 pour arts dramatiques) 

1 Cartable rigide à anneaux 1 pouce ou 2,54 cm 

1 Pochette pour reliure avec fermeture de style velcro 

1 Reliure en carton avec 2 pochettes intérieures sans attache 

1 Paquet de 10 pochettes protectrices (8,5 x 11) à insérer à l’intérieur du cartable 

Cahiers de travail et feuilles 

5 Cahiers à interlignes AVEC pointillés 32 pages de style «Louis Garneau» (23cm X 18cm) 

1 Cahier ligné à l’encre, 3 trous, à interlignes larges de style «cahier Canada» (27,6cm X 21,3cm) 

1 Tablette d’écriture interlignées avec pointillées (2 x 50 feuilles) 

1 Album de coupure avec spirale « Scrapbook » : format 28cm X 35cm (réutiliser celui de 1re année) 

1 Ensemble de 50 papiers de construction de couleurs variées dans une pochette de plastique à velcro 
de type « géo construction » 

Autres 

1 Sac d’école 

1 Vêtements de rechange  

1 Paire d’espadrilles pour en classe et le cours d’éducation physique 

1 Casque d’écoute pour l’informatique dans un sac (facultatif*) 



*« Veuillez noter que l’école en possède en quantité suffisante. Toutefois pour des raisons notamment d’hygiène, 
de santé ou autre, le titulaire de l’autorité parentale, s’il le désire, peut acheter ce bien pour son enfant. » 


